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RAPPORTEUR : Madame Maryse LAVRARD

OBJET :  Contrat  régional  de  développement  durable  -«Charte  des 
manifestations» - Attribution de subventions aux associations et aux collectivités

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre du contrat régional de développement durable intervenu entre le  
Conseil Régional et la Communauté d’agglomération du Pays Châtelleraudais, la Région  
entend  accroître  l’autonomie  des  territoires  par  la  mise  en  œuvre  de  délégations  de  
crédits, c'est le cas de la « Charte des manifestations ».

Le  principe général de ce dispositif est le soutien aux manifestations artistiques  
d’une part et aux autres manifestations d’autre part (sport, santé, insertion, économie,…).  
Ces  actions  doivent  être  développées,  entre  autres,  en  direction  des  jeunes  et  des  
personnes en situation de handicap.

Les  manifestations  artistiques  soutenues  visent  à  développer  le  lien  social,  
favoriser l’accès de tous à la culture, en priorité dans les zones défavorisées, favoriser la  
création artistique et  l’emploi  culturel.  Les autres manifestations présentent  un intérêt  
pour  l’animation  de  l’ensemble  du  territoire  de  l’agglomération  et  participent  à  sa  
promotion  sportive  et  économique,  à  la  valorisation  des  produits  et  aux  savoir-faire  
locaux.

Dans ce cadre,  des projets  font  appel  à des financements au titre  des crédits  
délégués de la Région.

* * * * *

VU l’article 3 alinéa II - 4 des statuts de la communauté d'agglomération, relatif à la 
compétence  entretien,  gestion  et  aménagement  des équipements  culturels  et  sportifs 
d’intérêt communautaire, 

VU la  délibération  n°  6  du  Conseil  du  12  novembre  2001  définissant  les 
équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire,

VU la délibération n° 2 du 1er février 2010 déléguant une partie des attributions du 
Conseil au bureau,

VU l'avis favorable du comité technique local du Conseil Régional - CAPC, en date 
du 22 juin 2012,
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CONSIDERANT qu’il convient de soutenir, au travers de projets de développement 
et d’animation de notre territoire, les demandes de subvention,

Le bureau communautaire, ayant délibéré, décide  :

-  d'une  part,  d’attribuer  les  subventions  aux  associations,  après  signature  d'une 
convention,  comme indiqué ci-après :

        Les crédits sont inscrits au compte  33/ 6574/ 5100.

– d'autre  part,  d’attribuer  les  subventions  aux  communes,  après  signature  d'une 
convention, comme indiqué ci-après :

Association Objet Subvention
festival des claviers en Poitou 2012

Automne musical festival de musique ancienne, 8-11 nov
les cent voix, 3 au 8 févr

Animations 2012 300 €
Courir dans Châtellerault semi marathon, 9 avril
Fédération acteurs économiques
Les Amis du Vieux Poitou festival folklore, 25 août
Les Cousins Acadiens du Poitou
Les Fous Volants
Maison Pour Tous Carnaval, 31 mars 900 €

animations Colombiers, 9sept, 6-7 oct 700 €

Union club modélisme
total

ARRCH de Crémault 3 000 €
9 000 €

Caus'ette 2 500 €
Caus'ette les mardis au Verger, juill -aout 2 500 €
Amicale coutellerie Marmillaud expo « Espaces augmentés », 15-16sept 1 000 €
Arts en Senillé

1 000 €
Fest'Halles, 29juin-20juillet 1 000 €

1 000 €
Petit Tintammare, 15 août 1 200 €
Déliriades, 24 juin 1 500 €

MJC Naintré hip hop, 19 avril 1 000 €
Rétro club « l'amour des jeux d'antan »
Street Life compétition danse hip hop, 1 100 €

Euromodels, 29-30 sept 7 000 €
34 700 €

Communes Objet Subvention
carnaval, 21 février 200 €
concert, 23 juin 800 €
spectacle Noël, 22 décembre 200 €

Châtellerault -culturel concerts d'été Scènes Cigales
Châtellerault -jeunesse l'été au lac 
Châtellerault -sports fête du sport, 2 sept

800 €
journée intergénérationnelle, 29 août 200 €

300 €
600 €

total

Bonneuil-Matours
Bonneuil-Matours
Bonneuil-Matours

5 000 €
3 000 €
5 000 €

Naintré festival au fil de l'eau, 29 juill
Naintré
Naintré fête de la coulée verte, 6 juill
Thuré nocturnes de l'Envigne, 7 juill

16 100 €
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       Les crédits sont inscrits au compte  33/ 65734/ 5100.

-  enfin  d'affecter  les  crédits  suivants  à  des  opérations  menées  par  la  communauté 
d'agglomération :

      Les  crédits  sont  inscrits  au  compte  33/6188  aux  sous-fonctions  et  services 
correspondants.

- d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à 
ces opérations.

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,
Transmis à la sous préfecture, le 04/07/12, n° 4895 La responsable du service juridique
Publié au siège de la CAPC, le 03/07/12 Emmanuelle ADAM

Opérations CAPC Objet Subvention
Bibliothèques Animations 2012
Musée 
Communication animations fin d'année
Tourisme Jours de Vienne, juin à sept
Tourisme
Tourisme opéra en poche

total

3 500 €
exposition « Lames », août-sept 2 000 €

25 000 €
12 000 €

été châtelleraudais 6 500 €
6 000 €

55 000 €


